
 

 
 
 

 
 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE 
L’ÉCOLE DE BOURGOGNE TENUE LE MARDI 

13 AVRIL 2010 À 19 HEURES À LA SALLE DU PERSONNEL 
 
Étaient présents : 
 
Parents :     Ian Marcotte 

Brigitte Blanchard 
      Jacynthe Lecavalier 
      Frédérique Lapie 
       
Personnel enseignant :   Julie Santerre 
      Valérie Garnier 
      Katia Houle 
      France Lepage 
 
Personnel du service de garde :  Danielle Fortier 
 
Personnel de soutien :   Francine Meloche 
    
Direction :     Céline Chagnon 
      
Étaient absents :    Ianik Blanchet, parent 
      Catherine Thériault, parent 
      
1. OUVERTURE ET PRÉSENCES 
 
 Les présences sont prises, il est 19 heures 05.   
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

La lecture de l’ordre du jour est faite par monsieur Marcotte.    
 
 
 

 



 

 
 
 

 
CE-09/10-23 Madame Blanchard propose l’adoption de l’ordre du jour.  

 
Adopté à l’unanimité 

 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 16 MARS 2010 
 
CE-09/10-24 Madame Lecavalier propose l’adoption du procès-verbal du 16 mars 

2010. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

4. SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DU 16 MARS 2010 
 
 Article 4.    La lettre sur la sécurité à l’école, écrite par les parents du conseil, 

a été remise aux parents de l’école.  Madame Chagnon partage avec les 
membres les commentaires reçus.  Un extrait de la lettre sera affiché près du 
service de garde.  

 
 Article 6.  Les critères de sélection de la direction d’établissement ont été 

transmis à la Direction générale. 
 
 Article 7.  Madame Loiselle, bénévole choisie à notre école, a reçu son 

invitation. 
 

5. PAROLE AU PUBLIC   
 

Il n’y a aucune intervention. 
 
6. VACANCE D’UN POSTE AU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 
 Madame Chagnon nous informe que madame Thériault ne pourra plus être 

membre du Conseil.  Elle nous lit l’article de la Loi sur la vacance d’un membre 
du Conseil.  Une invitation est faite auprès des membres pour recruter un autre 
membre. 

 
 
 



 

 
 
 

 
7. CAMPAGNE DE FINANCEMENT 2010-2011 
 

Madame Chagnon nous soumet un courriel de madame Archambault, qui a déjà 
expérimenté des campagnes de financement (produits écologiques).  Un tour de 
table est fait auprès des membres.  Nous reviendrons au prochain Conseil pour 
une prise de décision. 

 
8. FOURNISSEURS DE REPAS CHAUDS 
  

Madame Chagnon nous informe qu’il n’y a pas eu d’approche de faite auprès de 
notre fournisseur actuel.  Madame Fortier nous dit qu’il n’y a pas de problèmes 
et que le service fonctionne bien.  Madame Chagnon communiquera avec le 
fournisseur et nous reviendra avec les coûts pour 2010-2011. 

 
9. ENCADREMENTS FINANCIERS – CONSULTATION 
 
 Les membres trouvent dommage qu’il n’y ait pas de document pour comparer et 

trouvent que tout cela reste très théorique donc difficile de se prononcer avec 
l’information fournie.  Madame Chagnon nous lit les principales modifications qui 
ont été apportées. 

 
CE-09/10-25 Il est proposé par madame Santerre que les membres acceptent 

les encadrements financiers tels que proposés. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

10. PAROLE À LA REPRÉSENTANTE DU SERVICE DE GARDE 
 
Madame Fortier nous remet copie du formulaire pour les nouvelles inscriptions 
2010-2011.  Des correctifs y seront apportés.  Les inscriptions se feront vers 
la fin mai, début juin. 
 

11. PAROLE À LA REPRÉSENTANTE DU COMITÉ DE PARENTS 
 

 Protecteur de l’élève. 
 Protocole du projet de Loi 88, devenue Loi 29, rencontre cette semaine. 

 



 

 
 
 

 
12. AUTRES SUJETS : 
 

12.1 Comité pour les quatrièmes et cinquièmes secondaires 
 
 Madame Lecavalier  propose qu’une résolution soit faite par nos membres 

pour appuyer le mouvement afin de rapatrier les quatrièmes et 
cinquièmes secondaires à Chambly et faire valoir la position des parents. 

 
CE-09/10-26 Il est proposé par madame Lecavalier d’appuyer les démarches 

faites pour rapatrier les quatrièmes et cinquièmes secondaires à 
Chambly. 

 
         Adopté à l’unanimité         

  
12.2 Sortie éducative – modification 

 
 L’Estacade, endroit choisi par les quatrièmes années ayant été incendié, 

les enseignants ont opté pour le Camp Val-Estrie.  Un sondage sera 
réalisé auprès des parents.  Les coûts demeureront les mêmes. 

 
CE-09/10-27 Il est proposé par madame Houle que les membres acceptent la 

modification de la sortie éducative des quatrièmes au Camp Val-
Estrie. 

  
Adopté à l’unanimité 

 
 12.3 Site Web 
 

La création de notre site Web se finalise.   
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

 
13. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

La prochaine rencontre aura lieu le 4 mai.  Notre dernière réunion est fixée au 
15 juin.  La séance est levée, il est 20 h 25. 
 
__________________________  ______________________ 
Ian Marcotte, président    Francine Meloche, secrétaire 
 
 
__________________________ 
Céline Chagnon, directrice 


